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Appui au Club des agences et structures africaines en

charge de l’électrification rurale (“CLUB-ER Facilité Energie”)

Contrat de subvention n° 9 ACP RPR 498

Organisation et mise en œuvre du Partenariat Public-Privé dans l’Electrification Rurale

Grille d’analyse comparative des contextes-pays 

1- Conditions d’entrée dans le secteur de l’Electrification Rurale (ER) pour une PME

· Conditions d’éligibilité comme opérateur du service électrique : 

· sont-elles connues ? quelles sont les moyens de diffusion de cette information ?

· sont-elles souples ?

· quels sont en particulier les titres applicables en zones rurales et périurbaines ? la durée des contrats est-elle raisonnable pour assurer une visibilité (temps de retour sur investissements) ?

· quelles sont les conditions d’obtention de ces titres ? en particulier, quels sont les frais d’instruction des dossiers de demande de titres ?

· existent-ils des conditions particulières pour les PME ? si oui, quels sont les seuils de projets concernés ?

· Guichet(s) et procédures d’instruction des demandes pour l’exercice d’une activité dans le secteur de l’ER par une PME
· guichets : combien sont-ils ?

· procédures : sont-elles claires ? quelles en sont les modalités ? délais, frais/caution, critères de sélection ? transparence ? recours ?
· Articulations avec les collectivités locales et les communautés rurales

· les collectivités locales ou les communautés rurales peuvent-elles être opérateurs du service électrique ?

· sont-elles associées au processus d’instruction des demandes de titres par un opérateur privé ? à quel niveau ? 
· Assistance technique aux opérateurs pour l’obtention des titres
· les opérateurs privés (et en particulier les PME) disposent-ils de services d’assistance technique ? si oui, comment sont-ils organisés ?
· quelles sont en particulier les facilités mises en place pour les opérateurs privés en matière environnementale, foncière, de droit d’eau, etc.  et plus généralement d’interface avec l’administration centrale et locale ?
· existent-ils des conditions particulières pour les PME ou pour les projets de petites tailles : si oui, quels sont les seuils de projets concernés ?
2- Montage d’un projet d’ER par une PME

· Connaissance du « marché » du décentralisé :

· existe-t-il une stratégie pour l’ER ?

· y a-t-il une bonne connaissance par le gouvernement du "marché" du décentralisé dans le pays (structuration/segmentation) ? existe-t-il un plan directeur et des programmes de développement de l’accès aux services énergétiques ?

· si oui, cette information est-elle mise à la disposition d’opérateurs potentiels ? comment ? 

· Articulations avec le concessionnaire la société nationale d’électricité ou le concessionnaire du service public d’électricité

· en relation avec le marché du décentralisé :

· les limites du périmètre de la société nationale d’électricité ou du concessionnaire du service public d’électricité sont-elles connues ? si oui comment sont-elles exprimées (limites géographiques, statuts électriques, etc.) ?

· le gouvernement a-t-il une bonne connaissance des programmes d’investissement de la société nationale d’électricité ou du concessionnaire du service public d’électricité : peut-on ainsi cerner le marché du décentralisé à un horizon suffisant pour permettre un investissement décentralisé ?

· est-il possible d’investir en décentralisé dans le périmètre de la concession ?

· si oui, sous quelles conditions ?

· quelles sont en particulier les conditions de transferts des projets décentralisés dans la concession ? sont-elles inscrites dans les contrats des opérateurs ?

· en relation avec l’accès au réseau par des tiers :

· quelles sont les possibilités d’achat d’énergie à un producteur indépendant ? existe-t-il des dispositions particulières pour les petits producteurs ?

· quelles sont en particulier les conditions de rachat du renouvelable par la société nationale d’électricité ou le concessionnaire du service public d’électricité ?

· est-il possible d’acheter l’énergie HT/MT sur le réseau interconnecté en vue d’une distribution rurale  ?
· si oui, quelles sont les conditions d’achat ?

· Articulations avec les collectivités locales et les communautés rurales

· les collectivités peuvent-elles être opérateurs du service électrique ?

· sont-elles associées au processus d’instruction des demandes de titres ? à quel niveau ? 

· que prévoit la décentralisation en terme de transfert de la maîtrise d’ouvrage du service public de l’électricité de l’Etat aux Collectivités locales ?

· quelles sont les conditions et le cadre des partenariats public-privé à l’échelle locale ?

· Assistance technique pour le montage de projets

· existent-ils des appuis techniques spécifiques aux entreprises privées et en particulier aux PME pour la réalisation des études d’identification et de faisabilité ?

· quelles sont les conditions pour en bénéficier ?

· Assistance financière pour le montage de projets

· existe-t-il un mécanisme de type fonds d’électrification rurale (FER) ? si oui, quelles en sont les modalités de fonctionnement ? Est-il directement accessible aux opérateurs privés et en particulier aux PME ?

· si un mécanisme de type FER existe, les procédures d’accès aux subventions sont-elles connues ? quelles sont en particulier les modalités de partenariat public-privé qui sont privilégiées ?

· quelles sont les autres possibilités de subvention à l’investissement pour l’électrification ?

· Fiscalité des équipements électriques

· Les intrants des projets d’accès aux services énergétiques (équipements, etc.) sont-ils exonérés de taxes ? si oui lesquelles ?

· Y-a-t-il des conditions fiscales particulières pour les équipements d’énergies renouvelables ?

3- Exploitation des systèmes électriques par une PME en zone rurale

· Articulation avec les collectivités locales et les communautés rurales

· quel est le rôle de la maîtrise d’ouvrage pendant l’exploitation ?

· quels sont ses moyens de contrôle de l’opérateur ?

· comment s’articule cette régulation locale avec celle du régulateur national ?

· Assistance technique aux opérateurs

· existe-t-il des opportunités de formations, de renforcement des capacités (opération et maintenance, facturation et recouvrement, etc.) pour les opérateurs et en particulier les PME ? comment sont-elles organisées ?

· existe-t-il des plans d’affaires (business model) type, notamment pour les PME ?

· existe-t-il des outils standards mis à la disposition des PME (dimensionnement, opération et maintenance, gestion clientèle, etc.) ?
· Assistance financière dans la gestion des systèmes

· S’il existe un mécanisme de type fonds d’électrification rurale (FER), prévoit-il des possibilités d’aide de trésorerie aux opérateurs privés en en particuliers aux PME ? si oui, quelles en sont les conditions ?

· existent-il des accords avec des banques commerciales pour des prêts concessionnels aux opérateurs privés et en particulier aux PME de l’énergie ?

· Aspects fiscaux

· existent-ils des allègements de taxes sur le gasoil pour les petits producteurs thermiques ?

· de façon générale, existe-t-il une fiscalité spécifique pour les opérateurs d’électrification rurales? si oui, quelles en sont les grandes lignes ?

4- Aspects de régulation de l’électrification rurale

· Suivi et contrôle des opérateurs

· Existe-t-il un régulateur de l’électrification rurale ?

· les modes de régulation sont-ils uniformes ou adaptés au type d’électrification et au profil d’opérateur ?

· quelle est la politique tarifaire appliquée en zone rurale (modalités de fixation et de révision des tarifs) ? 

· la normalisation et les standards de services sont-ils uniformes ? existe-ils des normes et standards de service adaptées au rural et au périurbain ?

· quelle est la politique tarifaire ? est-elle ouverte au principe de la différentiation ?

· sinon, quelles sont les modalités de péréquation mises en place par le gouvernement ?

· existe-t-il un niveau de rentabilité acceptable par le régulateur ? comment est-il déterminé ?

· comment sont pris en charge les frais de maintenance et de renouvellement ?

· comment sont contrôlées leurs provisions ?

· quelles sont les sanctions applicables ? comment sont-elles organisées et appliquées ?

· Redevances versées par les opérateurs

· sur quoi est-elle assise ? pour quelles raisons ?

· a quoi sert-elle ? existent-il un compte spécifique pour sa gestion ?

· a qui est-elle versée ?

· existe-t-il des modalités particulières pour les PME

5.
Bilan depuis la réforme ou sur les dix dernières années
· Nombre d’entreprises privées enregistrées comme opérateurs de l’Electrification Rurale

· Nombre de villages alimentés par un système gérés par un opérateurs privés autre que le concessionnaire de service public ou la société nationale d’électricité

· Existe-t-il en particulier des projets ruraux (hydroélectrique, biomasse, …) gérés par un opérateurs privés et interconnectés aux réseau national ? si oui combien ?

· Population desservies par un système gérés par un opérateurs privés autre que le concessionnaire de service public ou la société nationale d’électricité

· Volume moyen de subvention octroyé chaque année pour l’Electrification Rurale dans le cadre de Partenariats Public-Privé
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